
   
   
   
  

   

DIGITALISATION DU SERVICE PUBLIC 

Pour une éthique numérique inclusive 
  

26 mai 2021 
[**Programme provisoire, organisé en présentiel sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire] 

Sous la responsabilité scientifique de Caroline Lequesne Roth  

  14h00    Introduction 

     Matthieu Caron 
      Directeur Général de l’OEP 
      Caroline Poggi-Maudet 
      Directrice Générale de la Fondation de Nice 

  14h30    Présentation du Rapport de l’OEP  
      Caroline Lequesne Roth 
       Maître de conférences en droit public, Université Côte d’Azur, membre de  
  l’OEP 

TABLE RONDE 1. LA CONDITIONNALITÉ NUMÉRIQUE DE L’ACCÈS 
AU SERVICE PUBLIC 

  15H00 Sous la présidence de Pauline Türk, Professeur de Droit public, Université  
  Côte d’Azur, membre de l’OEP 
       Elisa Antico  
       Coordinatrice du service MNA (mineurs non accompagné), Fondation de Nice 
         Jihède Azouz 
       Conseillère en insertion professionnelle, Fondation de Nice 
       Karim Ben-Salem 
       Travailleur Socio-Juridique, Fondation de Nice 
       Céline Girardot 
       Chargé de mission « Promotion des droits et de l’égalité - services publics »,  
       Défenseur des droits 
       Pierre Legros 
       Doctorant Contractuel en Droit, Université Côte d’Azur, membre de l’OEP 
       Benoit Vallauri  
       Responsable du Ti Lab, Laboratoire régional d'innovation publique de 
       Bretagne. Projet de Recherche-Actions LabAccès (Dématérialisation, accès aux 
       droits et lutte contre le non recours) 
      
  16h00 Pause 

 TABLE RONDE 2. LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET LE 
VULNÉRABLE 

  16h15 Sous la présidence de Caroline Lequesne Roth 
 Philippe Dutertre 
 Avocat au barreau de Nice, Fondation de Nice   
 Mehdi Kimri  
 Doctorant contractuel en Droit, Université Côte d’Azur, membre de l’OEP 
 Raphaël Maurel 
 Maître de conférences en droit public, Université de Bourgogne, membre   
 de l’OEP 
 Guillaume Ozenda 
 Educateur spécialisé, Fondation de Nice 
 Soizic Penicaud,  
 Responsable du pôle Accompagnement d'Etalab 

   17h15 Conclusions  

  


